
LE 2 FÉVRIER : JOURNÉE DE LA VIE CONSACRÉE par Mgr Gilles Lemay, évêque d’Amos 

    En 1996, saint Jean-Paul II a institué le 2 février, fête de la 
Présentation de Jésus au temple, dite fête de la « Lumière », 
Journée de la Vie consacrée. Cette décision révélait sa pater-
nelle sollicitude pour la vie consacrée qu’il a définie comme 
« une mémoire vivante du mode d’existence et d’action de Jésus 
comme Verbe incarné par rapport à son Père et ses 
frères » (Exhortation apostolique Vita consacrata, 25 mars 1996, no 22). 
 

    Comme vous le savez, le nombre de personnes consacrées 
a beaucoup diminué dans notre diocèse, spécialement les reli-
gieux et les religieuses. Toutefois, comme évêque, je tiens à 
souligner cette journée pour rendre grâce pour les grands 
bienfaits produits dans notre histoire encore récente par ces 
personnes et pour demander au Seigneur de nouvelles voca-
tions. 
 

    Étant donné que le 2 février est un dimanche et que je serai 
à La Sarre pour remplacer le curé, l’abbé Rémy Nduwayo, qui 
a du s’absenter pour le décès de son père, nous devançons la 
fête au samedi 1er février 2020. Sur invitation de sœur Mo-
nique Boisvert, a.s.v., je présiderai la messe à 10h30 dans la 
chapelle de leur résidence. Toutes les personnes consacrées 
seront invitées. 
 

Reconnaissance et ferventes prières. 

LE DIOCÈSE ACCUEILLE DEUX DIACRES 
par Maurice Descôteaux (diocèse de Rouyn-Noranda) 

 

L’ordination des diacres, tout comme celle des prêtres et des 
évêques, est marquée par cette image très forte des candidats éten-
dus sur le sol. Cette posture signifie que le candidat accepte à comp-
ter de ce moment de donner sa vie au service du Christ et de l’Église. 
Ou encore, expression plus forte encore, il accepte de mourir à soi 
pour se donner désormais comme Jésus a donné sa vie par pur 
amour pour les siens. 
 

Ici, Robert de Carufel (à gauche) et Claude Gosselin (à droite) accompa-
gnent l’Évêque dans le service de l’autel, ce que leur confère leur or-
dination à titre de diacres permanents.  
 

Cependant, là n’est pas leur 
première fonction comme diacres. Certes, le service liturgique, 
comme le service de la Parole qu’ils sont maintenant habilités à 
proclamer, sont deux aspects importants de leur rôle en tant 
que diacres; mais c’est le service de la charité qui est le plus 
important. Au cours de leur formation, les candidats au diaco-
nat permanent sont appelés à circonscrire ce que sera leur pro-
jet pastoral, lequel consiste essentiellement à se rendre aux pé-
riphéries de l’existence. De plus, et il importe de le préciser, ils 
prennent un engagement qui prend la totalité de leur vie et non 
pas pour quelques mois, ni de quelques années, mais jusqu’à la 
mort. Dans un contexte où les gens répugnent à des engage-
ments à long terme, leur don prend ainsi un sens très fort et 
très profond. 

(Source : L’Église de Rouyn-Noranda, Janvier 2020, page 4) 
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